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eveque d'Aoste, les confirmerent pour qu'elles soient pacifi-
quement possedees, excluant de la Sainte Eglise et du

royaume des cieux et anathematisant de plus tous ceux qui
soustrairaient des bienfaits precites ne serait-ce que quatre
sols, ou qui inquieteraient les serviteurs de Dieu, [cela] jus-
qu'a leur amendement et [jusqu'ä ce qu'ils aient] repare
leurs torts. Cette charte a ete revue l'an du Seigneur MCXY.
le huitieme dimanche apres la Pentecote, par devant les te-
moins : Monseigneur Giraldus, eveque de Lausanne ; Oudol-

ricus ; ^Emmeradus ; Amaldricus ; Willelmus, comte ; Willelmus

Dardel ; Turincus de Broc ; Labertus de Pringy ; Nan-
telmus de Riaz ; Turincus d'Epagny. Et [eile fut] confirmee

par le sceau de monseigneur Giraldus, eveque de

Lausanne, ä la priere de Christianus, prieur de l'eglise de Rouge-

mont.

BAUX A FERME D'AUTREFOIS

Nous connaissons mal les conditions de l'agriculture
autrefois ; personne n'a songe ä les noter pour la posterite
et nous sommes reduits ä de trop breves et de trop rares
indications. II faut les relever quand on les rencontre ; elles

jettent parfois quelque luiniere sur la vie de nos a'ieux.

U y a aux Archives cantonales dans la collection des minu-
taires des notaires deux registres du notaire Michel Fros-
sard qui vecut ä Moudon ä la fin du XYme et au debut du

XYInie siecle. Comme les pavsans — et souvent les citadins

— ne savaient pas ecrire, on passait devant notaire des actes

et des conventions que Ton fait aujourd'hui directement

entre contractants. C'est ainsi que Ton trouve dans ces registres

plusieurs baux ä ferme. Yoici le resume de Tun 1
:

1 A. C. V., notaires, min Frossard, petit cahier, f° XII, 18 mai 1499.
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« Agnes, veuve de feu Guillaume Blan de Brenks, en tant

que tutrice de Michel et Rodolphe ses fils, d'une part, et
Antoine Lombard, fils de Gerard Lombard de Chavannes

sous Rue, d'autre part, font entre eux le bail suivant :

La dite Agnes loue ä moitie fruit pour neuf ans ä partir de

la derniere fete de St-Vincent, tous les biens de son feu mari,
de ses fils et d'elle-meme, sauf ses maisons de Brenks et

trois poses de terre, et ce aux conditions suivantes :

Le fermier (grangier) Antoine doit cultiver, labourer,
fumer, clore et semer les terres arables de la propriete, chaque

annee en saison convenable et ä ses frais, sous cette reserve

que la proprietaire et le fermier fournissent les semens par
parts egales ; ils moissonnent les bles et les lierit, ils fauchent
les avoines et les lient a frais communs ; le fermier est tenu
de fournir les liens et de faire les charrois ä ses frais. II est

entendu que le fermier doit cultiver bles, avoines et legumes

convenablement et a la bonne saison.

Le fermier doit chaque annee faire deux teches de chaque

espece de graines (ble et avoine) recoltees ; ces teches seront

egales ; il doit dire ä la proprietaire combien il y a de gerbes

ä chaque teche ; celle-ci peut choisir celle qu'elle veut ä son

gre, pour chaque espece de graines.

La proprietaire et le fermier battront leurs legumes par
moitie et partageront sur l'aire, au quarteron.

Le fermier doit remettre ä la proprietaire l'aire pour
battre sa graine quand elk le voudra.

Le fermier doit prendre les taupes (edarbonare) dans les

pres, les egayer, clore, faucher, fener et recolter en saison

convenable et ä ses frais.

La proprietaire fournira au fermier le betail necessaire ä

moitie fruit, suivant les usages des paysans, c. ä d. on par-

tagera par moitie le beurre, le fromage et le serre.
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Le fermier doit garder, faire paitre et affourager ä ses

frais le betail du domaine ; on partagera par moitie les fruits
des arbres et les noix.

La proprietaire est tenue d'entretenir en bon etat la mai-
son et la grange ; le fermier est tenu de charrier les tavillons
depuis le lieu ou la proprietaire les achetera jusqu'ä la
maison.

Le fermier devra, au cours des 9 ans du bail, extirper un

mas boise de deux poses environ, au lieu dit Derriere le cret.
La proprietaire doit remettre au fermier une laie ou deux,

le fermier la gardera et la nourrira ainsi que ses petits, et
la proprietaire livrera chaque annee trois coupes de froment,
mesure de Moudon. A chaque St-Michel, le fermier
partagera les petits pores, s'ils sont assez gros pour etre en-

graisses ; la proprietaire pourra prendre le lot qu'elle voudra.
La proprietaire n'a rien a toucher sur la volaille, sauf que

le fermier doit lui livrer ä chaque St-Michel d'hiver 4 cha-

pons et 12 sous lausannois.

La proprietaire et le fermier se partageront le chanvre,
sauf que le chanvre male restera au fermier, parce que le

fermier fournit tout le harnachement des betes de somme.

La proprietaire livrera chaque annee au fermier 8 sali-

gnons de sei pour l'affouragement du betail.

Chaque annee, le fermier doit faire des charrois pour la

proprietaire pendant trois jours a Brenles avec ses"betes et

son char ; Agnes doit l'entretien du charretier et des betes.

La proprietaire livrera au fermier le bois d'une charrue

et d'un char ; le fermier devra les maintenir en bon etat, et

les rendre, tels qu'il les a re^us, au bout du bail.

La proprietaire livre au fermier 5 poses semees en ble et

seigle, et trois semees en avoine, le fermier doit lui en semer

une chaque annee, jusqu'ä ce qu'il ait rendu cette meme

quantite.



— 19 -

Le fermier doit planter chaque annee huit troches vertes
de poiriers et pommiers, aux endroits indiques par la
proprietaire, afin qu'on puisse les greffer ; la proprietaire doit
les greffer ä ses frais ; le fermier ensuite doit les enclore ä

ses frais.
La proprietaire et le fermier doivent payer et entretenir les

parties en fer de la charrue, ä frais communs.
La proprietaire n'a pas de droits sur le jardin.
La proprietaire paiera tons les droits düs par le domaine,

sauf les corvees dues ä l'eglise de Morlens et les usages dus

a raison du focage.

A la fin du bail, le fermier doit remettre au proprietaire
les terres, päturages et animaux comme il les a trouves en

entrant. »

Ce bail peut servir de type ; nous en trouvons plusieurs
autres tres analogues b Dans d'autres, les modifications sont

peu importantes ; tel fermier a tout le chanvre mars doit
alors fournir les cordes des chars ; il a tout le lait, mais doit
fournir le lait et la soupe aux ouvriers du proprietaire. Un
autre, qui est cordonnier ä Moudon, se reserve de pouvoir
prendre un cheval quand il veut chevaucher hors de

Moudon 2.

C'est ä des conditions toutes semblables que Boniface

Bridel, un gros bourgeois de Moudon, loue son domaine de

Greschon en 1513 3. Les fermiers paient une redevance de

4 s. Tan par vache laitiere plus le lait pendant 21 jours, le

betail appartenant en commun au proprietaire et aux fer-

1 Ibid., grand cahier, f° XLI v° (A° 1499), a Combremont ;

f° LXI (A° 1503/4, 8 fevr.); f° XVII (A0 1506/7. 7 janv.); bail entre
X. Jean de Villarzel et Claude Millet de Chavannes.

- Ibid, f° V. ss. (A° 1506, 13 janv.) ; bail entre Jean Doy, alias
Mont, et sa femme Franqoise, et Claude Dubois, de Vucherens; le
domaine loue est ä Chavannes.

-f Ibid., f° CXXXIX ; les fermiers sont Jean Cusset, pere et fils,
de Suchy.
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miers. Ceux-ci doivent au proprietaire un pore gras ä son
choix, mais celui-ci fournit pour l'engraisser 3 coupes d'a-
voine (422 lit. 424, soit environ 250 kg.). Les fermiers ne

peuvent avoir ni chevres ni oies ; ils auront par contre deux
chiens, pour l'entretien desquels le proprietaire fournit deux

coupes de seigle et deux d'orge. Iis ne pourront pas amener
leurs betes ä Moudon plus d'une fois par semaine pour y
chercher du sei (pro assanlando).

La femme de ce meme Bridel, Humberte, fille d'un notaire
Pin, de Moudon, a un gros domaine de plus de 49 poses de

champs et de 10K seytovees de pre aux portes de Moudon,
plus des clos, jardins, chenevieres. Son fermier, qui est

d'Hermenches, lui paie le tiers du produit seulement *.

C'est aussi ä tiers fruit que N. Guill. Ensis de Moudon loue

sa grange de Correngon 2. Les conditions generates sont un

peu differentes : c'est sur le champ meme que le proprietaire
prend sa part des graines ; il preleve encore la dime ; les

fermiers font tous les travaux ; le proprietaire envoie cepen-
dant un ouvrier aux moissons. Les fermiers doivent en

particular clore les champs ensemences (pour les proteger contre
les depredations du betail) ; ils doivent certains travaux au

proprietaire sur les terres que celui-ci a gardees ä sa main.

Le proprietaire prend ses precautions contre une culture

insuffisante du domaine : si pared cas survenait sa part ne

sera pas diminuee • il percevra ce qu'il estime devoir lui

revenir en une annee normale ; la derniere annee du bail il
se reserve de surveiller les semailles ; il fixe la quantite de

semence ä employer : 5 bichets (129 lit. 074, soit 100 kg.

environ) de froment et de seigle par pose3, 2 coupes

(281 lit. 616, soit 150 kg. environ) d'avoine ; il se reserve

1 Ibid., f CXLVIII, ss. (1513, 17 oct.).
2 Ibid., fo IX ss. XV (1506, 19 mai) ; N. G. Ensis, ou Espas, est

bourgeois de Moudon.
De 8 quarterons.
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la moitie des produits laitiers, son droit d'habitation ä Cor-

renqon pour lui et sa famille ; il specifie, comme certains
baux modernes, que les fermiers nourriront les ouvriers

occupes aux reparations des bätiments, enfin, comme tous
les baux d'aujourd'hui, que tous les fourrages doivent etre

consommes sur place.
Ce qu'il y a de plus interessant, c'est l'inventaire des

instruments aratoires que le proprietaire remet aux fermiers. Je

le transcris sans comprendre toujours. II y a un bon

chargioz 1 neuf, un bois de charrue, un soc pesant 15 livres,
un coutre pesant 7 livres, une soulaz pesant 3 % livres, un
bon joug garni de jenterez, une eisiz ferree, un chenyon de

fer de 15 livres.
Voici l'inventaire du betail ; celui-ci est fourni par le

proprietaire ; les fermiers lui doivent la moitie de sa valeur :

2 bceufs, l'un de poil roux, l'autre de poil noir tachete sous

le ventre 14 fl. d'or 2 (pour la J4)

une jument, poil roux, criniere

et queue noire 4 fl.

une de meme ' 6 fl.

une autre, poil chinoctay, avec

une etoile (mostellam) au

front 4/2 fl.

une autre, poil follevez 4 fl.

un pudroul3, poil falloz 3 fl. »

une vache, poil noir 5 fl. »

une dite, poil noir 3 fl.
une dite, poil roux 4 fl. '

»

une dite poil roux, tachetee vers

la queue 3/2 fl. »

1 En patois dans le texte latin.
;1 Le florin de 12 sols vaudrait aujourd'hui ä peu pres 33 francs.

Poulain.
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De ces documents insuffisants nous ne voulons pas tirer
de conclusion hätive. Remarquons simplement en passant
la pauvrete du materiel aratoire et du cheptel vivant ; on
rielevait pas alors de betail boyin : on produisait du ble ; le

lait n'etait qu'un sous-produit. Par contre on elevait des

jeunes chevaux sur ce domaine ; le proprietaire en avait
besoin ; son train de maison, ses voyages l'exigeaient.

Remarquons enfin combien' les usages agricoles sont
restes les memes jusqu'a aujourd'hui : nos baux actuels con-
tiennent des articles identiques, rediges dans les memes

termes. C'est que les conditions, donnees pour ainsi dire

par la nature, sont independantes des temps.
Relevons cette seule difference c'est qu'aujourd'hui le

proprietaire est paye en argent ; alors il l'etait en nature.
Cela vient de ce que le commerce des denrees alimentaires
n'existait pas et que seul le producteur etait assure de son

existence. Les experiences de ces annees de guerre nous le

font bien comprendre.
Charles GILLIARD.

I.ES CAVALIERS D'HOMMAGE EN 1798

Sur l'institution des cavaliers d'hommage, voyez dans

Dictionnaire historique Martignier de Crousazsupplement

de G. Favey, une notice de celui-ci reproduite dans le

Dictionnaire Mottaz par M. de Montet.

L'une des grosses surprises de la Revolution vaudoise fut
de faire rentrer en activite un corps de cavaliers auquel

personne ne pensait plus. Quand Menard entra dans le Pays

de Vaud, il demanda, outre 700,000 fr. la levee de 4000 vo-
lontaires. II voulait entre autres des dragons.

Void ce que, sur les cavaliers d'hommage, nous avons
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